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ployé ne sachant pas les raisons de son ren-
voi ne peut se défendre, et ensuite n'en pou-
vant donner aux patrons chez lesquels il
se présente, pour avoir de l'ouvrage, on le
soupçonne d'être incapable. Mais il pa-
raîtrait, d'après ce que nous a dit le mi-
nistre, que l'on donne à l'union des télégra-
phistes les raisons du renvoi de ses mem-
bres. Pourquoi? Parce qu'il y a une force
derrière eux-

M. EMMERSON: Il y a une conven-
tion.

M. SPROULE : Celui qui n'a aucune
force sur laquelle il puisse s'appuyer ne
peut pas s'attendre à être traité de cette
façon; on peut le renvoyer sans lui donner
de raisons.

M. EMMRSON: Dans un cas il n'y a au-
cune entente; dans l'autre, l'employé signe
un engagement dans lequel cette condition
est écrite.

M. SPROULE : Mais pourquoi fait-on
cela dans un cas et non dans l'autre ? Nous
avons un ministre du Travail dont le devoir
est de veiller à ce que tous les ouvriers re-
çoivent justice. A-t-il été invité à faire une
enquête dans ces cas-ci ? Pas du tout, du
moins la Chambre n'en a jamais été infor-
mée. On nous dit que dans le cas du ren-
voi d'un membre de l'union des télégra-
phistes on donne la raison de son renvoi;
mais que l'on n'en donne pas lorsqu'il s'agit
d'un ouvrier qui n'a pas pour l'appuyer une
puissante organisation comme celle des té-
légraphistes. N'a-t-on pas là la preuve que
Florsque quelqu'un a une force pour s'ap-
puyer il peut faire respecter ses droits ; mais
lorsqu'il est seul pour lutter, ses droits ne
sont pas reconnus. C'est ainsi que l'on
doit interpréter les paroles de l'honorable
ministre. Mais la question que nous discu-
tions était celle de savoir si les employés
publics avaient le droit de prendre part aux
élections on non. Plusieurs membres de
la droite, y compris des ministres, nous ont
dit que les employés publics ne devaient pas
prendre une part active et illicite aux élec-
tions, et que ceux qui le feraient seraient
renvoyés. De fait, on en a renvoyé plu-
sieurs déjà en alléguant cette. raison, mais
on nous dit que le gouvernement ne peut
agir sur de simples rumeurs, et il a de-
mandé à l'honorable député de Pictou (M.
Bell) de se procurer des affidavit établissant
ses accusations. Mais a-t-on exigé des affi-
davit lorsqu'on a renvoyé les conservateurs
qui s'étaient mêlés à l'élection en 1896 ? Pas
du tout. Le gouvernement agissait sur
de simples accusations pour faire renvoyer
brutalement et impitoyablement un em-
ployé public. On ne lui donnait pas l'oc-
casion de se défendre. Mais voici que l'ho-
norable député de Pictou donne les noms de
neuf ou dix employés de l'Intercolonial qui
ont pris une part active dans une élection en
faveur du candidat du gouvernement, et on
ne leur fait rien. Si cet état de choses se

bornait à l'Intercolonial, ce serait demi
mal, mais on nous dit que des fonctionnai-
res du ministre de la Marine et des Pêche-
ries, des serviteurs du pays et non pas d'un
parti politique. se sont mêlés activement de
l'élection de Guysborough.

Mais ils sont les serviteurs du parti au
pouvoir pour le moment, et ils n'avaient pas
à craindre d'être renvoyés. parce qu'ils sa-
vaient qu'ils seraient protégés. J'ai deux
cas d'employés du ministère de la Marine et
des Pêcheries qui ont pris part à cette élec-
tion : John Davis et Havelock Lorrey. deux
inspecteurs de pêche sont allés à Guysbo-
rougli prendre part à l'élection.

M. SINCLAIR : L'honorable député sera-
t-il assez bon de me dire quel est ce docu-
ment qu'il nous lit ?

M. SPROULE : J'ai les renseignements
qui m'ont été fournis concernant certaines
personnes qui ont pris part à cette élection.

M. SINCLAIR : De qui viennent ces ren-
seignements ?' Qui les a signés ?

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : Vu qu'il
est une heure, je suspends la séance.

M. SPROULE : Je prétends respectueuse-
ment, M. le président, que lorsqu'un député
a la parole, c'est manquer de courtoisie soit
envers le comité soit envers le député, que
d'interrompre ainsi brusquement le débat.

M. lORATEUR-SUPPLEANT : C'est la
règle invariable que le président doit quitter
le fauteuil lorsque l'heure de la suspension
de la séance est arrivée. Mais si l'honora-
ble député veut terminer ce qu'il avait à di-
re, il peut le faire. 'Si la majorité du comité
veut qu'il en soit ainsi, je le veux moi aussi,
mais l'honorable député n'a pas le droit de
censurer le président.

M. SPROULE : J'ai le droit de signaler
toute irrégularité de sa part, et je refuse
d'abandonner ce droit.

M. l'ORATEUR-SUPPLEANT : L'honora-
ble député voudra bien s'asseoir. Ce n'est pas
le président qui agit irrégulièrement, mais
l'honorable député qui persiste à parler lors-
que l'heure de l'ajournement est arrivée.
Comme il est une heure je quitte le fauteuil.

A une heure la séance est suspendue.

A trois heures le comité reprend sa séance.
M. SPROULE : A une heure je discutais

l'intervention des employés publics dans les
élections. Dans la dernière élection de Guys-
borough, la faute, si c'est une faute, et des
membres du gouvernement disent que c'en
est une, a été générale et pas restreinte seu-
lement aux employés d'un département. Nous
avons d'abord le préfet du pénitencier de
Dorchester, qui relève du ministère de la
Justice. Je trouve étrange que l'on rencon-
tre aussi souvent des employés de péniten-
ciers dans les comtés où a lieu une élection.
La place de quelques-uns d'entre eux serait
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